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Normes de référence 
 

A - Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 
− Alinéa 1er 
1. Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les régimes qui ont tenté d'asservir et de 
dégrader la personne humaine, le peuple français proclame à nouveau que tout être humain, sans distinction 
de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés. Il réaffirme solennellement les 
droits et libertés de l'homme et du citoyen consacrés par la Déclaration des droits de 1789 et les principes 
fondamentaux reconnus par les lois de la République. 

 

 

− Alinéa 2 
13. La Nation garantit l'égal accès de l'enfant et de l'adulte à l'instruction, à la formation professionnelle et à 
la culture. L'organisation de l'enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés est un devoir de l'Etat. 

 

 

B - Constitution du 4 octobre 1958 
− Préambule 
Le peuple français proclame solennellement son attachement aux Droits de l'homme et aux principes de la 
souveraineté nationale tels qu'ils ont été définis par la Déclaration de 1789, confirmée et complétée par le 
préambule de la Constitution de 1946, ainsi qu'aux droits et devoirs définis dans la Charte de 
l'environnement de 2004. 

[…] 

 

− Article 1er  
La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant 
la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les 
croyances. Son organisation est décentralisée.  

La loi favorise l'égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives, ainsi 
qu'aux responsabilités professionnelles et sociales. 

 

 
Titre V - Des rapports entre le Parlement et le Gouvernement  
 

− Article 34 
[…] 

La loi détermine les principes fondamentaux :  

[…] 

- de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources ;  

- de l'enseignement ; 



5 

 
Titre XII - Des collectivités territoriales  
 

− Article 72 
Les collectivités territoriales de la République sont les communes, les départements, les régions, les 
collectivités à statut particulier et les collectivités d'outre-mer régies par l'article 74. Toute autre collectivité 
territoriale est créée par la loi, le cas échéant en lieu et place d'une ou de plusieurs collectivités mentionnées 
au présent alinéa.  

Les collectivités territoriales ont vocation à prendre les décisions pour l'ensemble des compétences qui 
peuvent le mieux être mises en œuvre à leur échelon.  

Dans les conditions prévues par la loi, ces collectivités s'administrent librement par des conseils élus et 
disposent d'un pouvoir réglementaire pour l'exercice de leurs compétences.  

Dans les conditions prévues par la loi organique, et sauf lorsque sont en cause les conditions essentielles 
d'exercice d'une liberté publique ou d'un droit constitutionnellement garanti, les collectivités territoriales ou 
leurs groupements peuvent, lorsque, selon le cas, la loi ou le règlement l'a prévu, déroger, à titre 
expérimental et pour un objet et une durée limités, aux dispositions législatives ou réglementaires qui 
régissent l'exercice de leurs compétences.  

Aucune collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsque l'exercice d'une 
compétence nécessite le concours de plusieurs collectivités territoriales, la loi peut autoriser l'une d'entre 
elles ou un de leurs groupements à organiser les modalités de leur action commune.  

Dans les collectivités territoriales de la République, le représentant de l'État, représentant de chacun des 
membres du Gouvernement, a la charge des intérêts nationaux, du contrôle administratif et du respect des 
lois.  

 

 

− Article 72-2 
Les collectivités territoriales bénéficient de ressources dont elles peuvent disposer librement dans les 
conditions fixées par la loi.  

Elles peuvent recevoir tout ou partie du produit des impositions de toutes natures. La loi peut les autoriser à 
en fixer l'assiette et le taux dans les limites qu'elle détermine.  

Les recettes fiscales et les autres ressources propres des collectivités territoriales représentent, pour chaque 
catégorie de collectivités, une part déterminante de l'ensemble de leurs ressources. La loi organique fixe les 
conditions dans lesquelles cette règle est mise en œuvre.  

Tout transfert de compétences entre l'État et les collectivités territoriales s'accompagne de 
l'attribution de ressources équivalentes à celles qui étaient consacrées à leur exercice. Toute création 
ou extension de compétences ayant pour conséquence d'augmenter les dépenses des collectivités 
territoriales est accompagnée de ressources déterminées par la loi. 

La loi prévoit des dispositifs de péréquation destinés à favoriser l'égalité entre les collectivités territoriales. 
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Textes législatifs 
 

A - Code de l’éducation 
Partie législative 
 
Première partie : Dispositions générales et communes 
Livre II : L'administration de l'éducation 
Titre Ier : La répartition des compétences entre l'Etat et les collectivités territoriales 
Chapitre II : Les compétences des communes 
Section 1 : Ecoles et classes élémentaires et maternelles. 
 

− Article L. 212-8 [pour information] 
Modifié par Loi n°2005-157 du 23 février 2005 - art. 113 JORF 24 février 2005 

Lorsque les écoles maternelles, les classes enfantines ou les écoles élémentaires publiques d'une commune 
reçoivent des élèves dont la famille est domiciliée dans une autre commune, la répartition des dépenses de 
fonctionnement se fait par accord entre la commune d'accueil et la commune de résidence. Lorsque les 
compétences relatives au fonctionnement des écoles publiques ont été transférées à un établissement public 
de coopération intercommunale, le territoire de l'ensemble des communes constituant cet établissement est 
assimilé, pour l'application du présent article, au territoire de la commune d'accueil ou de la commune de 
résidence et l'accord sur la répartition des dépenses de fonctionnement relève de l'établissement public de 
coopération intercommunale. 

A défaut d'accord entre les communes intéressées sur la répartition des dépenses, la contribution de chaque 
commune est fixée par le représentant de l'Etat dans le département après avis du conseil départemental de 
l'éducation nationale. 

Pour le calcul de la contribution de la commune de résidence, il est tenu compte des ressources de cette 
commune, du nombre d'élèves de cette commune scolarisés dans la commune d'accueil et du coût moyen par 
élève calculé sur la base des dépenses de l'ensemble des écoles publiques de la commune d'accueil. Les 
dépenses à prendre en compte à ce titre sont les charges de fonctionnement, à l'exclusion de celles relatives 
aux activités périscolaires. Un décret en Conseil d'Etat détermine, en tant que de besoin, les dépenses prises 
en compte pour le calcul du coût moyen par élève ainsi que les éléments de mesure des ressources des 
communes. 

Toutefois, les dispositions prévues par les alinéas précédents ne s'appliquent pas à la commune de résidence 
si la capacité d'accueil de ses établissements scolaires permet la scolarisation des enfants concernés, sauf si le 
maire de la commune de résidence, consulté par la commune d'accueil, a donné son accord à la scolarisation 
de ces enfants hors de sa commune. Pour justifier d'une capacité d'accueil au sens du présent alinéa, les 
établissements scolaires doivent disposer à la fois des postes d'enseignants et des locaux nécessaires à leur 
fonctionnement. 

Par dérogation à l'alinéa précédent, un décret en Conseil d'Etat précise les modalités selon lesquelles, sans 
préjudice du dernier alinéa du présent article, une commune est tenue de participer financièrement à la 
scolarisation d'enfants résidant sur son territoire lorsque leur inscription dans une autre commune est justifiée 
par des motifs tirés de contraintes liées : 

1° Aux obligations professionnelles des parents lorsqu'ils résident dans une commune qui n'assure pas 
directement ou indirectement la restauration et la garde des enfants ou si la commune n'a pas organisé un 
service d'assistantes maternelles agréées ; 

2° A l'inscription d'un frère ou d'une sœur dans un établissement scolaire de la même commune ; 

3° A des raisons médicales. 

Ce décret précise, en outre, les conditions dans lesquelles, en l'absence d'accord, la décision est prise par le 
représentant de l'Etat dans le département. 
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Lorsque les compétences relatives au fonctionnement des écoles publiques ont été transférées à un 
établissement public de coopération intercommunale, le président de cet établissement est substitué au maire 
de la commune de résidence pour apprécier la capacité d'accueil et donner l'accord à la participation 
financière. 

La scolarisation d'un enfant dans une école d'une commune autre que celle de sa résidence ne peut être 
remise en cause par l'une ou l'autre d'entre elles avant le terme soit de la formation préélémentaire, soit de la 
scolarité primaire de cet enfant commencées ou poursuivies durant l'année scolaire précédente dans un 
établissement du même cycle de la commune d'accueil. 

 

 
Deuxième partie : Les enseignements scolaires 
Livre IV : Les établissements d'enseignement scolaire 
Titre IV : Les établissements d'enseignement privés 
Chapitre II : Rapports entre l'Etat et les établissements d'enseignement privés 
Section 3 : Contrat d'association à l'enseignement public passé avec l'Etat par des établissements d'enseignement privés 
 

− Article L. 442-5 [pour information] 
Modifié par Ordonnance n°2008-1304 du 11 décembre 2008 - art. 1 

Les établissements d'enseignement privés du premier et du second degré peuvent demander à passer avec 
l'Etat un contrat d'association à l'enseignement public, s'ils répondent à un besoin scolaire reconnu qui doit 
être apprécié en fonction des principes énoncés aux articles L. 141-2, L. 151-1 et L. 442-1.  

Le contrat d'association peut porter sur une partie ou sur la totalité des classes de l'établissement. Dans les 
classes faisant l'objet du contrat, l'enseignement est dispensé selon les règles et programmes de 
l'enseignement public. Il est confié, en accord avec la direction de l'établissement, soit à des maîtres de 
l'enseignement public, soit à des maîtres liés à l'Etat par contrat. Ces derniers, en leur qualité d'agent public, 
ne sont pas, au titre des fonctions pour lesquelles ils sont employés et rémunérés par l'Etat, liés par un contrat 
de travail à l'établissement au sein duquel l'enseignement leur est confié, dans le cadre de l'organisation 
arrêtée par le chef d'établissement, dans le respect du caractère propre de l'établissement et de la liberté de 
conscience des maîtres.  

Nonobstant l'absence de contrat de travail avec l'établissement, les personnels enseignants mentionnés à 
l'alinéa précédent sont, pour l'application des articles L. 2141-11, L. 2312-8, L. 2322-6, L. 4611-1 à 
L. 4611-4 et L. 4611-6 du code du travail, pris en compte dans le calcul des effectifs de l'établissement, tel 
que prévu à l'article L. 1111-2 du même code. Ils sont électeurs et éligibles pour les élections des délégués du 
personnel et les élections au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail et au comité 
d'entreprise. Ils bénéficient de ces institutions dans les conditions prévues par le code du travail. Les 
rémunérations versées par l'Etat à ces personnels sont prises en compte pour le calcul de la masse salariale 
brute, tel que prévu aux articles L. 2325-12 et L. 2325-43 du même code, et la détermination du rapport entre 
la contribution aux institutions sociales et le montant global des salaires, mentionné à l'article L. 2323-86 du 
même code.  

Les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat sont prises en charge dans les mêmes conditions 
que celles des classes correspondantes de l'enseignement public.  

Les établissements organisent librement toutes les activités extérieures au secteur sous contrat. 
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− Article L. 442-5-1 [créé par l’article 1er de la loi déférée] 
La contribution de la commune de résidence pour un élève scolarisé dans une autre commune dans 
une classe élémentaire d’un établissement privé du premier degré sous contrat d’association constitue 
une dépense obligatoire lorsque cette contribution aurait également été due si cet élève avait été 
scolarisé dans une des écoles publiques de la commune d’accueil. 

En conséquence, cette contribution revêt le caractère d’une dépense obligatoire lorsque la commune 
de résidence ou, dans des conditions fixées par décret, le regroupement pédagogique intercommunal 
auquel elle participe ne dispose pas des capacités d’accueil nécessaires à la scolarisation de l’élève 
concerné dans son école publique ou lorsque la fréquentation par celui-ci d’une école située sur le 
territoire d’une autre commune que celle où il est réputé résider trouve son origine dans des 
contraintes liées : 

1° Aux obligations professionnelles des parents, lorsqu’ils résident dans une commune qui n’assure 
pas directement ou indirectement la restauration et la garde des enfants ; 

2° À l’inscription d’un frère ou d’une sœur dans un établissement scolaire de la même commune ; 

3° À des raisons médicales. 

Lorsque la contribution n’est pas obligatoire, la commune de résidence peut participer aux frais de 
fonctionnement de l’établissement sans que cette participation puisse excéder par élève le montant de 
la contribution tel que fixé au dernier alinéa. 

Pour le calcul de la contribution de la commune de résidence, il est tenu compte des ressources de cette 
commune, du nombre d’élèves de cette commune scolarisés dans la commune d’accueil et du coût 
moyen par élève calculé sur la base des dépenses de fonctionnement de l’ensemble des écoles publiques 
de la commune d’accueil, sans que le montant de la contribution par élève puisse être supérieur au 
coût qu’aurait représenté pour la commune de résidence l’élève s’il avait été scolarisé dans une de ses 
écoles publiques. En l’absence d’école publique, la contribution par élève mise à la charge de chaque 
commune est égale au coût moyen des classes élémentaires publiques du département. 
 

 

− Article L. 442-5-2 [créé par l’article 2 de la loi déférée] 
Lorsqu’elle est obligatoire, la contribution aux dépenses de fonctionnement des classes élémentaires 
sous contrat d’association des établissements privés du premier degré est, en cas de litige, fixée par le 
représentant de l’État dans le département qui statue dans un délai de trois mois à compter de la date 
à laquelle il a été saisi par la plus diligente des parties. 
 

 

− Article L. 442-6 [pour information] 
Les formations offertes par les établissements d'enseignement privés du second degré sous contrat 
d'association qui bénéficient d'une aide aux investissements doivent être compatibles avec les orientations 
définies par le schéma prévisionnel des formations prévu par l'article L. 214-1. 

 

 

− Article L. 442-7 [pour information] 
Toute aide allouée conformément à l'article L. 442-6 donne lieu à la conclusion entre la collectivité 
territoriale qui l'attribue et l'organisme bénéficiaire d'une convention précisant l'affectation de l'aide, les 
durées d'amortissement des investissements financés et, en cas de cessation de l'activité d'éducation ou de 
résiliation du contrat, les conditions de remboursement des sommes non amorties ainsi que les garanties 
correspondantes. 
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− Article L. 442-8 [pour information] 
Le contrat d'association prévoit la participation aux réunions de l'organe de l'établissement compétent pour 
délibérer sur le budget des classes sous contrat : 

1° En ce qui concerne les classes des écoles, d'un représentant de la commune siège de l'établissement et de 
chacune des communes où résident au moins 10 % des élèves et qui contribue aux dépenses de 
fonctionnement des classes fréquentées ; 

2° En ce qui concerne les classes des établissements du second degré, d'un représentant de la collectivité 
compétente. 

 

 

− Article L. 442-9 [modifié par l’article 3 de la loi déférée] 
Modifié par Loi n°2004-809 du 13 août 2004 - art. 82 (V) JORF 17 août 2004 en vigueur le 1er janvier 2005 

L'article L. 212-8 du présent code, à l'exception de son premier alinéa, et l'article L. 216-8 du présent code ne 
sont pas applicables aux classes sous contrat d'association des établissements d'enseignement privés. 

Les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat d'association des établissements d'enseignement 
privés du second degré sont prises en charge sous la forme de contributions forfaitaires versées par élève et 
par an et calculées selon les mêmes critères que pour les classes correspondantes de l'enseignement public. 

La contribution de l'Etat est calculée par rapport aux dépenses correspondantes de rémunération des 
personnels non enseignants afférentes à l'externat, qui sont à la charge de l'Etat en application des 3° et 4° de 
l'article L. 211-8. Elle est majorée d'un pourcentage permettant de couvrir les charges sociales et fiscales 
afférentes à la rémunération de ces personnels, qui demeurent de droit privé, et les charges diverses dont les 
établissements publics sont dégrevés. Le montant global de cette contribution est déterminé annuellement 
dans la loi de finances. 

Les départements pour les classes des collèges, les régions pour les classes des lycées et, en Corse, la 
collectivité territoriale pour les classes des collèges et des lycées versent chacun deux contributions. La 
première contribution est calculée par rapport aux dépenses correspondantes de rémunération des personnels 
non enseignants afférentes à l'externat des collèges ou des lycées de l'enseignement public assurés par le 
département ou la région et en Corse par la collectivité territoriale, en application des dispositions des 
articles L. 213-2-1 et L. 214-6-1. Elle est majorée d'un pourcentage permettant de couvrir les charges 
sociales et fiscales afférentes à la rémunération de ces personnels, qui demeurent de droit privé, et les 
charges diverses dont les établissements publics sont dégrevés. La seconde contribution est calculée par 
rapport aux dépenses correspondantes de fonctionnement de matériel afférentes à l'externat des 
établissements de l'enseignement public ; elle est égale au coût moyen correspondant d'un élève externe, 
selon les cas, dans les collèges ou dans les lycées de l'enseignement public du département ou de la région ; 
elle est majorée d'un pourcentage permettant de couvrir les charges diverses dont les établissements 
d'enseignement public sont dégrevés. Elles font l'objet d'une compensation dans les conditions prévues par 
les articles L. 1614-1, L. 1614-3 et L. 1614-4 du code général des collectivités territoriales. 

Le montant des dépenses pédagogiques à la charge de l'Etat pour les classes sous contrat d'association des 
établissements d'enseignement privés du second degré est déterminé annuellement dans la loi de finances. 

 

 

− Article L. 442-10 [pour information] 
Lorsque les conditions auxquelles est subordonnée la validité des contrats d'association cessent d'être 
remplies, ces contrats peuvent, après avis de la commission de concertation instituée à l'article L. 442-11, 
être résiliés par le représentant de l'Etat soit à son initiative, soit sur demande de l'une des collectivités 
mentionnées à l'article L. 442-8. 
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− Article L. 442-11 [pour information] 
Il est créé dans chaque académie, à titre provisoire, au moins une commission de concertation comprenant en 
nombre égal des représentants des collectivités territoriales, des représentants des établissements 
d'enseignement privés et des personnes désignées par l'Etat. Ces commissions peuvent, sous réserve des 
dispositions de l'article L. 442-10, être consultées sur toute question relative à l'instruction, à la passation, à 
l'exécution des contrats ainsi qu'à l'utilisation des fonds publics conformément à leur destination, dans le 
cadre de ces contrats. Aucun recours contentieux relatif à ces questions ne peut être introduit sans que l'objet 
du litige leur ait au préalable été soumis pour avis. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles les attributions des commissions 
instituées à l'alinéa premier du présent article sont transférées à une formation spécialisée qui siège au sein 
des organismes prévus aux articles L. 234-1 et L. 235-1, et dont la composition est conforme aux règles 
fixées au premier alinéa du présent article. Ce décret fixe également les conditions dans lesquelles des 
représentants des personnels et des usagers des établissements d'enseignement privés sous contrat peuvent 
participer ou être adjoints aux conseils de l'éducation nationale. 

A titre transitoire et jusqu'à l'intervention du transfert prévu au deuxième alinéa du présent article, les 
commissions de concertation sont consultées sur l'élaboration et la révision des schémas prévisionnels des 
formations prévues aux articles L. 214-1 et L. 214-2. 

 

 

B - Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales 

 
Titre IV : L'éducation, la culture et le sport 
Chapitre Ier : Les enseignements 
 
 

− Article 87 [pour information] 
I. - L'article L. 212-8 du code de l'éducation est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsque les compétences relatives au fonctionnement des écoles publiques ont été transférées à un 
établissement public de coopération intercommunale, le territoire de l'ensemble des communes constituant 
cet établissement est assimilé, pour l'application du présent article, au territoire de la commune d'accueil ou 
de la commune de résidence et l'accord sur la répartition des dépenses de fonctionnement relève de 
l'établissement public de coopération intercommunale. » ; 

2° Le cinquième alinéa est remplacé par six alinéas ainsi rédigés : 

« Par dérogation à l'alinéa précédent, un décret en Conseil d'Etat précise les modalités selon lesquelles, sans 
préjudice du dernier alinéa du présent article, une commune est tenue de participer financièrement à la 
scolarisation d'enfants résidant sur son territoire lorsque leur inscription dans une autre commune est justifiée 
par des motifs tirés de contraintes liées : 

« 1° Aux obligations professionnelles des parents ; 

« 2° A l'inscription d'un frère ou d'une sœur dans un établissement scolaire de la même commune ; 

« 3° A des raisons médicales. 

« Ce décret précise, en outre, les conditions dans lesquelles, en l'absence d'accord, la décision est prise par le 
représentant de l'Etat dans le département. 
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« Lorsque les compétences relatives au fonctionnement des écoles publiques ont été transférées à un 
établissement public de coopération intercommunale, le président de cet établissement est substitué au maire 
de la commune de résidence pour apprécier la capacité d'accueil et donner l'accord à la participation 
financière. » 

II. - Après l'article L. 442-13 du même code, il est inséré un article L. 442-13-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 442-13-1. - Lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale est compétent pour le 
fonctionnement des écoles publiques, cet établissement est substitué aux communes dans leurs droits et 
obligations à l'égard des établissements d'enseignement privés ayant passé avec l'Etat l'un des contrats prévus 
aux articles L. 442-5 et L. 442-12. » 

 

 

− Article 89 [supprimé par l’article 3 de la loi déférée] 
Modifié par Loi n°2005-380 du 23 avril 2005 - art. 89 JORF 24 avril 2005 

Les trois premiers alinéas de l'article L. 212-8 du code de l'éducation sont applicables pour le calcul des 
contributions des communes aux dépenses obligatoires concernant les classes des écoles privées sous contrat 
d'association. 

La contribution par élève mise à la charge de chaque commune ne peut être supérieure, pour un élève 
scolarisé dans une école privée située sur le territoire d'une autre commune, au coût qu'aurait représenté pour 
la commune de résidence ce même élève s'il avait été scolarisé dans une de ses écoles publiques ou, en 
l'absence d'école publique, au coût moyen des classes élémentaires publiques du département. 

 



12 

 

Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

A - Liberté de l’enseignement 
− Décision n° 77-87 DC du 23 novembre 1977 - 
Loi complémentaire à la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée par la loi n° 71-400 du 
1er juin 1971 et relative à la liberté de l’enseignement 
1. Considérant qu’aux termes de l’article 1er de la loi complémentaire à la loi du 31 décembre 1959 modifiée 
par la loi du 1er juin 1971 et relative à la liberté de l’enseignement, les maîtres auxquels est confiée la 
mission d’enseigner dans un établissement privé lié à l’État par contrat d’association sont tenus de respecter 
le caractère propre de cet établissement ; 

2. Considérant, d’une part, que la sauvegarde du caractère propre d’un établissement lié à l’État par contrat, 
notion reprise de l’article premier, 4e alinéa, de la loi du 31 décembre 1959 sur les rapports entre l’État et les 
établissements d’enseignement privés, n’est que la mise en œuvre du principe de la liberté de 
l’enseignement ; 

3. Considérant que ce principe, qui a notamment été rappelé à l’article 91 de la loi de finances du 31 
mars 1931, constitue l’un des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République, 
réaffirmés par le Préambule de la Constitution de 1946 et auxquels la Constitution de 1958 a conféré 
valeur constitutionnelle ; 

4. Considérant que l’affirmation par le même Préambule de la Constitution de 1946 que 
« l’organisation de l’enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés est un devoir de l’État » ne 
saurait exclure l’existence de l’enseignement privé, non plus que l’octroi d’une aide de l’État à cet 
enseignement dans des conditions définies par la loi ; que cette disposition du Préambule de la 
constitution de 1946 est donc sans influence sur la conformité à la Constitution de la loi soumise à l’examen 
du Conseil constitutionnel ; 

5. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article 10 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du 
Citoyen de 1789 : « Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur 
manifestation ne trouble pas l’ordre public établi par la loi » ; que le Préambule de la Constitution de 1946 
rappelle que « Nul ne peut être lésé dans son travail ou son emploi en raison de ses origines, de ses opinions 
ou de ses croyances » ; que la liberté de conscience doit donc être regardée comme l’un des principes 
fondamentaux reconnus par les lois de la République ; 

6. Considérant qu’il résulte du rapprochement des dispositions de l’article 4, alinéa 2, de la loi du 31 
décembre 1959, dans la rédaction nouvelle qui leur est donnée par la loi soumise à l’examen du Conseil 
constitutionnel, et de celles de l’article 1er de la loi du 31 décembre 1959 que l’obligation imposée aux 
maîtres de respecter le caractère propre de l’établissement, si elle leur fait un devoir de réserve, ne saurait 
être interprétée comme permettant une atteinte à leur liberté de conscience ; 

7. Considérant, enfin, que si la loi prévoit la prise en charge par l’État de dépenses relatives au 
fonctionnement d’établissements d’enseignement privés et à la formation de leurs maîtres, elle ne contient 
aucune disposition contraire à la Constitution ou à l’ordonnance du 2 janvier 1959 portant loi organique 
relative aux lois de finances ; 
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− Décision n° 84-184 DC du 29 décembre 1984, cons. 44 à 50 - 
Loi de finances pour 1985 
Sur l’article 119 : 

[…] 

48. Considérant que le caractère limitatif qui s’attache aux crédits affectés à la rémunération des personnels 
enseignants des établissements d’enseignement privé, et qui résultait d’ailleurs déjà des lois de finances 
antérieures, s’attache également aux crédits relatifs à l’enseignement public ; que ce caractère limitatif, ainsi 
qu’il a été dit, ne fait pas obstacle à l’intervention d’une loi de finances rectificative pour modifier le montant 
des crédits en cause ; que, dans ces conditions, la disposition critiquée, qui tend à concilier l’aide 
apportée par l’État à l’enseignement privé avec les nécessités de l’équilibre économique et financier tel 
qu’il a été défini par la loi de finances, ne porte pas atteinte à la liberté de l’enseignement ; 

 

 

− Décision n° 99-414 DC du 8 juillet 1999, cons. 4 à 12 - 
Loi d’orientation agricole 
4. Considérant que les requérants font grief à ces dispositions de méconnaître tant le principe de liberté de 
l’enseignement que le principe d’égalité ; 

. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance du principe de liberté de l’enseignement : 

5. Considérant que les députés auteurs de la saisine soutiennent que « le principe constitutionnel de liberté de 
l’enseignement aurait dû se traduire dans la loi par l’alignement des possibilités d’ouvrir des formations sous 
contrat dans les lycées agricoles privés aux mêmes niveaux que dans les lycées agricoles publics » ; qu’en 
application de ce principe, l’enseignement privé devrait pouvoir « proposer toute formation utile et recevoir, 
moyennant l’acceptation des obligations strictes auxquelles elles sont subordonnées, les aides de l’État qui 
sont la condition stricte de l’exercice de cette liberté » ; que la loi déférée instituerait, en méconnaissance de 
ladite liberté, « un monopole des établissements publics pour la préparation aux concours publics » ; 

6. Considérant que le principe de liberté de l’enseignement constitue l’un des principes fondamentaux 
reconnus par les lois de la République, réaffirmés par le préambule de la Constitution de 1946 et 
auxquels la Constitution de 1958 a conféré valeur constitutionnelle ; qu’en ce qui concerne 
l’enseignement supérieur, il trouve son fondement dans les lois susvisées des 12 juillet 1875 et 18 mars 
1880 ; que l’affirmation, par le treizième alinéa du préambule de la Constitution de 1946, selon laquelle 
« l’organisation de l’enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés est un devoir de l’État » ne 
saurait exclure l’existence de l’enseignement privé, non plus que l’octroi d’une aide de l’État à cet 
enseignement dans les conditions définies par la loi ; 

7. Considérant, en premier lieu, que la disposition contestée, si elle définit le champ d’application du régime 
contractuel prévu aux articles L. 813-8 et L. 813-9 du code rural, n’a ni pour objet ni pour effet d’interdire 
aux établissements d’enseignement agricole privés d’ouvrir librement des classes préparatoires aux grandes 
écoles d’agriculture ; qu’ainsi manque en fait le moyen tiré de ce que serait créé, au profit des établissements 
de l’enseignement agricole publics, un « monopole » dans ce domaine ; 

8. Considérant, en second lieu, qu’il est loisible au législateur de subordonner l’aide apportée par l’État 
aux établissements d’enseignement privés à la nature et à l’importance de leur contribution à 
l’accomplissement de missions d’enseignement ; que, sous réserve de fonder son appréciation sur des 
critères objectifs et rationnels, il lui appartient, en particulier, de déterminer celles des formations 
dispensées par ces établissements qui sont susceptibles de bénéficier d’une telle aide ; qu’il a pu en 
l’espèce, compte tenu des spécificités actuelles de l’enseignement dispensé dans les lycées agricoles 
privés, ne pas inclure dans le champ du régime de contractualisation prévu par les articles L. 813-8 et 
L. 813-9 du code rural les formations de l’enseignement supérieur agricole autres que celles 
conduisant au brevet de technicien supérieur ; 

9. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le moyen tiré de la violation du principe de liberté de 
l’enseignement doit être écarté ; 



14 

. En ce qui concerne le grief tiré de la violation du principe d’égalité : 

10. Considérant que les requérants font également grief aux dispositions critiquées de rompre l’égalité de 
traitement entre les élèves des établissements publics et ceux des établissements privés, dès lors que ces 
derniers n’auraient d’autre choix que de se présenter aux concours des grandes écoles d’agriculture « sans le 
complément de formation assuré par les classes préparatoires », ou de changer d’établissement pour « être 
scolarisés dans un établissement public » ; 

11. Considérant que le principe d’égalité impose qu’élèves de l’enseignement privé et public bénéficient 
d’un égal accès aux formations dispensées dans le cadre du service public de l’enseignement, ainsi qu’aux 
divers examens et concours ; qu’en revanche, il ne saurait exiger que toutes les formations dispensées dans 
les établissements de l’enseignement public le soient avec l’aide de l’État dans les établissements de 
l’enseignement privé ; 

12. Considérant qu’en l’espèce, la disposition critiquée ne s’oppose pas à ce que, comme le prévoit au 
demeurant la réglementation en vigueur, les élèves issus des lycées agricoles privés se portent candidats, 
dans les mêmes conditions que ceux des établissements publics, à l’entrée dans les classes préparatoires 
existant dans ces derniers établissements ; qu’au surplus, des classes préparatoires aux écoles supérieures 
agronomiques et vétérinaires existent dans des établissements privés d’enseignement général et bénéficient 
de l’aide de l’État sur le fondement de la loi susvisée du 31 décembre 1959 ; qu’il suit de là que le grief tiré 
d’une violation du principe d’égalité doit être rejeté ; 

 

 

B - Libre administration des collectivités territoriales 

 Libre administration des collectivités territoriales et compétence du législateur 

− Décision n° 90-274 DC du 29 mai 1990, cons. 12 - 
Loi visant à la mise en œuvre du droit au logement 
12. Considérant que si, en vertu de l'article 72 de la Constitution, les collectivités territoriales 
« s'administrent librement par des conseils élus », chacune d'elles le fait « dans les conditions prévues 
par la loi »; qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution « la loi détermine les principes 
fondamentaux de la libre administration des collectivités locales, de leurs compétences et de leurs 
ressources » ; 

 

 

− Décision n° 92-316 DC du 20 janvier 1993, cons. 41 - 
Loi relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie économique et des 
procédures publiques 
41. Considérant d'autre part que si, en vertu de l'article 72 de la Constitution, les collectivités 
territoriales « s'administrent librement par des conseils élus », chacune d'elles le fait « dans les 
conditions prévues par la loi »; qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution « la loi détermine les 
principes fondamentaux de la libre administration des collectivités locales, de leurs compétences et de 
leurs ressources » ; 

 

 

− Décision n° 2003-489 DC du 29 décembre 2003, cons. 31 - 
Loi de finances pour 2004 
31. Considérant que si, en vertu des articles 72 et 72-2 de la Constitution, les collectivités territoriales 
« s'administrent librement par des conseils élus » et « bénéficient de ressources dont elles peuvent disposer 
librement », chacune d'elles le fait « dans les conditions prévues par la loi » ; 
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 Libre administration des collectivités territoriales, compétence du législateur et liberté 
de l’enseignement 

− Décision n° 84-185 DC du 18 janvier 1985, cons. 1 à 26 - 
Loi modifiant et complétant la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 et portant dispositions diverses 
relatives aux rapports entre l’Etat et les collectivités territoriales 
Sur l’article 18 : 

1. Considérant que l’article 18 de la loi modifiant et complétant la loi du 22 juillet 1983 et portant 
dispositions diverses relatives aux rapports entre l’État et les collectivités territoriales a pour objet d’insérer 
après l’article 27 de la section 2 du titre II de la loi modifiée un chapitre II intitulé « Des établissements 
d’enseignement privés » et comportant les articles 27-1 à 27-9 ; que les auteurs des saisines estiment les 
articles 27-1, 27-2, 27-3 et 27-6 contraires à la Constitution ; 

En ce qui concerne l’article 27-1 : 

2. Considérant que cet article, relatif aux contrats d’association à l’enseignement public, supprime les 
modifications et adjonctions apportées par les lois du 1er juin 1971 et du 25 novembre 1977 aux alinéas 2 et 3 
de l’article 4 de la loi du 31 décembre 1959 sur les rapports entre l’État et les établissements d’enseignement 
privés et rétablit ces deux alinéas dans leur texte d’origine ; 

3. Considérant que, tel qu’il résulte de l’article 27-1, l’article 4 de la loi du 31 décembre 1959 est donc rédigé 
comme suit : 

« Les établissements d’enseignement privés du premier et du second degré peuvent demander à passer avec 
l’État un contrat d’association à l’enseignement public, s’ils répondent à un besoin scolaire reconnu qui doit 
être apprécié en fonction des principes énoncés à l’article 1er de la présente loi. 

« Le contrat d’association peut porter sur une partie ou sur la totalité des classes de l’établissement. Dans les 
classes faisant l’objet du contrat, l’enseignement est dispensé selon les règles et programmes de 
l’enseignement public. Il est confié, en accord avec la direction de l’établissement, soit à des maîtres de 
l’enseignement public, soit à des maîtres liés à l’État par contrat. 

« Les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat sont prises en charge dans les mêmes conditions 
que celles des classes correspondantes de l’enseignement public. 

« Les établissements organisent librement toutes les activités extérieures au secteur sous contrat. » ; 

4. Considérant que les critiques formées contre l’article 27-1 portent sur la suppression de trois modifications 
introduites à l’alinéa 2 de l’article 4 de la loi du 31 décembre 1959 : 

- suppression dans la phrase : « Dans les classes faisant l’objet d’un contrat, l’enseignement est dispensé 
selon les règles et programmes de l’enseignement public" du mot "générales », introduit par la loi de 1971, 
après le mot « règles » ; 

- en ce qui concerne la nomination des maîtres, substitution des termes « en accord avec la direction de 
l’établissement » à ceux de « sur proposition de la direction de l’établissement » ; 

- suppression de la phrase : « Les maîtres assurant cet enseignement sont tenus au respect du caractère propre 
de l’établissement prévu à l’article 1er de la présente loi » ; 

5. Considérant, en premier lieu, que les députés et les sénateurs auteurs des saisines soutiennent que l’article 
27-1 porte atteinte au caractère propre des établissements d’enseignement privés et, par suite, à la liberté 
d’enseignement dont ce caractère propre est l’expression en ce qu’il abroge l’article 1er de la loi du 25 
novembre 1977 qui faisait obligation aux maîtres enseignant dans les classes sous contrat d’association de 
respecter le caractère propre de l’établissement ; que les sénateurs ajoutent qu’il en est de même des 
dispositions de l’article 27-1 prévoyant que, dans ces classes, l’enseignement est dispensé selon « les règles » 
de l’enseignement public et non plus selon « les règles générales », ainsi qu’il était prévu par la loi du 25 
novembre 1977 et de celles retirant au chef d’établissement son pouvoir de proposition pour la nomination 
des maîtres ; 



16 

6. Considérant, en second lieu, que les sénateurs auteurs d’une saisine soutiennent que l’article 27-1 est 
contraire à la Constitution en ce qu’il abroge des dispositions de la loi du 25 novembre 1977 qui 
comportaient pour les établissements d’enseignement privé des garanties conformes aux exigences 
constitutionnelles sans les remplacer par des garanties équivalentes ; 

7. Considérant enfin que, selon les députés, auteurs d’une saisine, cet article remet en cause des situations 
existantes dans des conditions contraires à la Constitution, s’agissant d’une liberté publique, en ce qu’il rend 
applicable le nouveau mode de nomination des maître de l’enseignement privé à des établissements ou à des 
classes mis sous contrat antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi nouvelle ; 

8. Considérant que les lois ordinaires ayant toutes la même valeur juridique, aucune règle ou principe de 
valeur constitutionnelle ne s’oppose à ce qu’une loi abroge des dispositions législatives antérieures ; qu’il 
n’en serait autrement que si cette abrogation avait pour effet de porter atteinte à l’exercice d’un droit ou 
d’une liberté ayant valeur constitutionnelle ; 

9. Considérant que, en son article 1er, la loi du 31 décembre 1959 énonce : « L’État proclame et respecte la 
liberté de l’enseignement et en garantit l’exercice aux établissements privés régulièrement ouverts » et pose 
les principes d’organisation de cette liberté dans les termes suivants, en ce qui concerne les établissements 
privés : « Dans les établissements privés qui ont passé un des contrats prévus ci-dessous, l’enseignement 
placé sous le régime du contrat est soumis au contrôle de l’État. L’établissement, tout en conservant son 
caractère propre, doit donner cet enseignement dans le respect total de la liberté de conscience. Tous les 
enfants, sans distinction d’origine, d’opinions ou de croyance, y ont accès » ; 

10. Considérant que si, comme le soutiennent les auteurs des saisines, la reconnaissance du caractère propre 
des établissements d’enseignement privés n’est que la mise en œuvre du principe de la liberté 
d’enseignement, qui a valeur constitutionnelle, le respect de ce caractère propre est affirmé par le dernier 
alinéa, cité ci-dessus, de l’article 1er de la loi du 31 décembre 1959 ; que, dans ces conditions, la portée des 
modifications introduites par l’article 27-1 à la législation en vigueur et critiquées par les auteurs des saisines 
doit être appréciée en tenant compte de l’obligation imposée par la loi de respecter le caractère propre de 
l’établissement ; 

11. Considérant qu’ainsi l’abrogation de la disposition de la loi du 25 novembre 1977 imposant aux maîtres 
enseignant dans les classes sous contrat d’association l’obligation de respecter le caractère propre de 
l’établissement n’a pas pour effet de soustraire les maîtres à cette obligation qui découle du dernier alinéa de 
l’article 1er de la loi du 31 décembre 1959 ; qu’une telle obligation, si elle ne peut être interprétée comme 
permettant qu’il soit porté atteinte à la liberté de conscience des maîtres, qui a valeur constitutionnelle, 
impose à ces derniers d’observer dans leur enseignement un devoir de réserve ; 

12. Considérant que, de même, la remise en vigueur du second alinéa de l’article 4 de la loi du 31 décembre 
1959 prévoyant que, dans les classes faisant l’objet d’un contrat d’association, l’enseignement est dispensé 
selon les règles de l’enseignement public et non seulement les règles « générales », comme le prévoyait la loi 
du 25 novembre 1977, ne saurait être interprétée comme permettant de soumettre cet enseignement à des 
règles qui porteraient atteinte au caractère propre de l’établissement ; 

13. Considérant que doit être également combinée avec l’obligation de respecter le caractère propre de 
l’établissement la remise en vigueur par l’article 27-1 de la disposition de l’article 4 de la loi du 31 décembre 
1959 prévoyant que, dans les classes faisant l’objet d’un contrat d’association, l’enseignement est confié à 
des maîtres désignés en accord avec la direction de l’établissement ainsi que l’abrogation corrélative du texte 
de la loi du 25 novembre 1977 prévoyant la désignation des maîtres sur proposition de la direction ; qu’en 
effet la disposition critiquée permet au chef d’établissement de s’opposer à tout recrutement incompatible 
avec le caractère propre de l’établissement ; qu’elle ne fait, par ailleurs, nullement obstacle à ce que soit 
organisée une concertation entre l’administration et l’établissement ; qu’au demeurant la disposition critiquée 
ne saurait faire obstacle au contrôle du juge de l’excès de pouvoir, notamment, au cas envisagé par les 
auteurs d’une saisine où l’Administration proposerait systématiquement à la direction des candidatures 
incompatibles avec le caractère propre de l’établissement ; 

14. Considérant, enfin, qu’aucune règle ou principe de valeur constitutionnelle et, notamment, le principe de 
la liberté de l’enseignement, ne s’oppose à ce que l’aide financière de l’État aux établissements 
d’enseignement privés soit subordonnée à la condition que les maîtres soient nommés en accord entre l’État 
et la direction de l’établissement ; que, de même, rien ne s’oppose à ce que la nouvelle loi soit applicable aux 
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nominations de maîtres qui interviendront postérieurement à son entrée en vigueur alors même que ces 
nominations concerneront des établissements ou classes faisant l’objet d’un contrat d’association conclu 
antérieurement ; que, contrairement à ce que soutiennent les députés auteurs d’une saisine, les dispositions 
critiquées, ne remettent aucunement en cause les nominations prononcées sous l’empire de la législation 
antérieure ; 

15. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que l’article 27-1 ne méconnaît aucune règle ou principe de 
valeur constitutionnelle ; 

. En ce qui concerne l’article 27-2 : 

16. Considérant que l’article 27-2 prévoit que la conclusion des contrats d’association est soumise, en ce qui 
concerne les classes du second degré, à l’avis du département ou de la région intéressé et, en ce qui concerne 
les classes du premier degré, à l’accord de la commune intéressée, après avis des communes où résident au 
moins 10 p 100 des élèves fréquentant ces classes, la commune siège de l’école signant le contrat 
d’association avec l’État et l’établissement intéressé ; 

17. Considérant que les auteurs des saisines soutiennent, en premier lieu, que cette disposition, en tant 
qu’elle confère à la commune siège de l’école le pouvoir de s’opposer à la conclusion d’un contrat 
d’association entre l’État et un établissement d’enseignement privé du premier degré permet à la commune 
de tenir en échec la liberté d’enseignement ; qu’ils estiment, en second lieu, que cette disposition est 
contraire au principe d’égalité devant la loi, en ce qu’elle place les familles et les enfants dans une situation 
d’inégalité selon la position adoptée par la commune où ils habitent à l’égard des projets de contrats 
d’association ; 

18. Considérant que, sans qu’il soit besoin de se prononcer sur le point de savoir si les dispositions de 
l’article 27-2 portent ou non atteinte à la liberté de l’enseignement et à l’égalité, lesdites dispositions doivent 
être regardées comme non conformes à la Constitution ; qu’en effet, si le principe de libre administration 
des collectivités territoriales à valeur constitutionnelle, il ne saurait conduire à ce que les conditions 
essentielles d’application d’une loi organisant l’exercice d’une liberté publique dépendent de décisions 
des collectivités territoriales et, ainsi, puissent ne pas être les mêmes sur l’ensemble du territoire ; 

. En ce qui concerne l’article 27-3 : 

19. Considérant que l’article 27-3 subordonne, en ce qui concerne les classes des écoles privées, la 
conclusion des contrats d’association ou des contrats simples au respect des règles et critères retenus pour 
l’ouverture et la fermeture des classes correspondantes de l’enseignement public, toutes conditions de 
fonctionnement étant égales ; que, en ce qui concerne les classes des établissements d’enseignement privés 
du second degré, il subordonne la conclusion de ces contrats, d’une part, aux règles et critères ci-dessus 
mentionnés, d’autre part, à la compatibilité avec l’évaluation de l’ensemble des besoins figurant aux schémas 
prévisionnels des formations des collèges, des lycées et des établissements d’éducation spéciale, aux plans 
régionaux de développement des formations de l’enseignement supérieur et à la carte des formations 
supérieures prévus à l’article 13 de la loi du 22 juillet 1983 ; 

20. Considérant que les députés auteurs d’une saisine soutiennent que ces dispositions, dans la mesure où 
elles subordonnent la conclusion des contrats à la conformité ou à la compatibilité avec des documents ne 
prenant aucunement en compte le choix des familles, entraîneront l’abandon de fait, pour les contrats 
d’association, du critère qualitatif du besoin scolaire reconnu, lié au caractère propre de l’établissement qui 
est l’expression de la liberté de l’enseignement ; 

21. Considérant qu’en vertu du premier alinéa de l’article 4 de la loi du 31 décembre 1959 les établissements 
d’enseignement privés peuvent demander à passer avec l’État un contrat d’association s’ils répondent à un 
« besoin scolaire reconnu » ; que, si l’appréciation de ce besoin peut reposer en partie sur une évaluation 
quantitative des besoins de formation, il résulte de la combinaison de la disposition ci-dessus rappelée avec 
l’article 1er de la même loi et que le « besoin scolaire reconnu » comprend des éléments quantitatifs et des 
éléments qualitatifs tels que la demande des familles et le caractère propre de l’établissement 
d’enseignement ; 

22. Considérant que, dans ces conditions, contrairement à ce que soutiennent les députés auteurs de la 
saisine, les dispositions de l’article 27-3 ont pour objet, non de donner une énumération exhaustive des 
éléments servant à déterminer si l’établissement d’enseignement privé répond à un « besoin scolaire 
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reconnu » mais seulement de préciser quels sont les éléments à prendre en compte pour apprécier l’existence 
d’un « besoin scolaire reconnu » sous son seul aspect quantitatif ; que, dès lors, le moyen manque en fait ; 

. En ce qui concerne l’article 27-6 : 

23. Considérant que l’article 27-6 dispose que lorsque les conditions auxquelles est subordonnée la validité 
des contrats d’association cessent d’être remplies ces contrats peuvent, après avis d’une commission de 
concertation, être résiliés par le représentant de l’État soit à son initiative, soit sur demande de l’une des 
collectivités compétentes ; 

24. Considérant que les députés auteurs de l’une des saisines soutiennent que le pouvoir ainsi conféré au 
représentant de l’État de résilier arbitrairement un contrat en cours est contraire au principe, auquel le 
Conseil constitutionnel a reconnu valeur constitutionnelle, selon lequel les situations existantes intéressant 
une liberté publique ne peuvent être remises en cause sauf si ces situations ont été illégalement acquises ou si 
cela est nécessaire pour assurer la réalisation d’un objectif constitutionnel ; 

25. Considérant que, contrairement à ce que soutiennent les auteurs de la saisine, l’article 27-6 ne confère 
pas à l’autorité administrative le pouvoir de résilier arbitrairement les contrats d’association en cours ; que la 
résiliation ne peut être prononcée en vertu de ce texte que lorsque ne sont plus remplies les conditions 
auxquelles était subordonnée la validité du contrat ; 

26. Considérant que le pouvoir de résiliation d’un contrat d’association conféré, dans les conditions ci-dessus 
rappelées, au représentant de l’État, au demeurant conforme aux principes applicables aux contrats 
administratifs, n’est contraire à aucune règle ou principe de valeur constitutionnelle ; 

 

 

− Décision n° 93-329 DC du 13 janvier 1994, cons. 23 à 33 - 
Loi relative aux conditions de l’aide aux investissements des établissements d’enseignement 
privés par les collectivités territoriales 
23. Considérant que les sénateurs, auteurs de la première saisine, font valoir que la loi déférée ne garantit pas 
le respect de la disposition constitutionnelle selon laquelle « l’organisation de l’enseignement public, gratuit 
et laïque à tous les degrés, est un devoir de l’État » faute d’assurer par des conditions précises la conciliation 
entre le principe de la liberté de l’enseignement et les devoirs de l’État à l’égard de l’enseignement public ; 
qu’elle ne fait pas non plus une juste application du principe de la liberté d’enseignement dès lors que les 
conditions essentielles d’application de cette dernière dépendent de décisions des collectivités locales ; 
qu’elle ne répond pas aux exigences de l’article 13 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen qui 
justifie la nécessité d’une contribution commune pour « l’entretien de la force publique et les dépenses 
administratives » dans la mesure où elle ne prévoit pas de garanties suffisantes pour prévenir l’accroissement 
de patrimoines privés ; qu’enfin en n’excluant pas que des subventions puissent bénéficier à des associations 
cultuelles, elle méconnaît le principe de laïcité de la République consacré par l’article 2 de la Constitution ; 

24. Considérant que pour leur part les députés, auteurs de la seconde saisine, font valoir que le législateur a 
méconnu l’article 34 de la Constitution faute d’avoir exercé assez précisément sa compétence pour définir les 
conditions des concours financiers en cause ; que la loi viole le principe d’égalité en permettant à parité entre 
établissements publics et établissements privés des concours financiers alors que les charges et contraintes 
des uns sont supérieures à celles des autres et en ne limitant les facultés d’aide aux investissements de 
chaque catégorie de collectivités territoriales que lorsqu’il s’agit du financement de l’enseignement public ; 
qu’elle contrevient au principe de la laïcité de la République posé par l’article 2 de la Constitution et 
méconnaît le devoir de l’État concernant l’organisation de l’enseignement public, gratuit et laïque à tous les 
degrés imposé par le Préambule de la Constitution de 1946 ; qu’en effet elle tendrait nécessairement d’une 
part compte tenu du caractère limité des ressources publiques à provoquer le transfert de crédits 
d’investissement de l’enseignement public au bénéfice d’établissements privés, d’autre part à organiser 
l’enrichissement de personnes privées qui ne sont pas soumises aux exigences de la laïcité ; qu’en outre elle 
enfreint le principe constitutionnel de libre administration des collectivités locales dès lors qu’elle fait peser 
sur ces dernières des charges financières nouvelles sans prévoir de transferts de ressources en contrepartie ; 
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25. Considérant qu’aux termes de l’article 72 de la Constitution « Les collectivités territoriales de la 
République sont les communes, les départements, les territoires d’outre-mer. Toute autre collectivité 
territoriale est créée par la loi. Ces collectivités s’administrent librement par des conseils élus et dans les 
conditions prévues par la loi... » ; 

26. Considérant toutefois d’une part qu’aux termes de l’article 2 de la Constitution : « La France est 
une république indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l’égalité devant la loi de tous les 
citoyens sans distinction d’origine, de race ou de religion... » ; qu’aux termes du treizième alinéa du 
Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 confirmé par celui de la Constitution du 4 octobre 
1958 « L’organisation de l’enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés est un devoir de 
l’État » ; d’autre part que la liberté de l’enseignement constitue l’un des principes fondamentaux 
reconnus par les lois de la République, réaffirmés par le Préambule de la Constitution de 1946 auquel 
se réfère le Préambule de la Constitution de 1958 ; 

27. Considérant qu’il résulte des dispositions et principes à valeur constitutionnelle ci-dessus rappelés 
que le législateur peut prévoir l’octroi d’une aide des collectivités publiques aux établissements 
d’enseignement privés selon la nature et l’importance de leur contribution à l’accomplissement de 
missions d’enseignement ; que si le principe de libre administration des collectivités locales a valeur 
constitutionnelle, les dispositions que le législateur édicte ne sauraient conduire à ce que les conditions 
essentielles d’application d’une loi relative à l’exercice de la liberté de l’enseignement dépendent de 
décisions des collectivités territoriales et, ainsi, puissent ne pas être les mêmes sur l’ensemble du 
territoire ; que les aides allouées doivent, pour être conformes aux principes d’égalité et de liberté, 
obéir à des critères objectifs ; qu’il incombe au législateur, en vertu de l’article 34 de la Constitution, 
de définir les conditions de mise en œuvre de ces dispositions et principes à valeur constitutionnelle ; 
qu’il doit notamment prévoir les garanties nécessaires pour prémunir les établissements 
d’enseignement public contre des ruptures d’égalité à leur détriment au regard des obligations 
particulières que ces établissements assument ; 

. En ce qui concerne l’article 2 : 

28. Considérant que l’article 2 de la loi pose le principe selon lequel les collectivités territoriales peuvent 
décider d’attribuer des subventions d’investissement aux établissements d’enseignement privés sous contrat 
de leur choix, selon des modalités qu’elles fixent librement, quel que soit le niveau d’enseignement scolaire 
concerné ; que cet article ouvre aux collectivités territoriales les mêmes possibilités qu’il s’agisse 
d’établissements sous contrat simple ou sous contrat d’association ; qu’il ne prévoit qu’un plafonnement 
global des aides susceptibles d’être allouées ; que ces aides peuvent aller dans certains cas jusqu’à une prise 
en charge totale des investissements concernés ; 

29. Considérant que s’agissant des conditions requises pour l’octroi des aides des différentes 
collectivités territoriales et la fixation de leur montant, l’article 2 ne comporte pas les garanties 
nécessaires pour assurer le respect du principe d’égalité entre les établissements d’enseignement 
privés sous contrat se trouvant dans des situations comparables ; que ces différences de traitement ne 
sont pas justifiées par l’objet de la loi ; 

30. Considérant par ailleurs que les dispositions de l’article 2 ne comportent pas non plus de garanties 
suffisantes pour éviter que des établissements d’enseignement privés puissent se trouver placés dans 
une situation plus favorable que celle des établissements d’enseignement public, compte tenu des 
charges et des obligations de ces derniers ; 

31. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que l’article 2 de la loi déférée doit être déclaré contraire 
à la Constitution ; 

. En ce qui concerne les autres dispositions contestées : 

32. Considérant que le premier alinéa de l’article 3 de la loi prescrit que les formations offertes par les 
établissements d’enseignement secondaire sous contrat subventionnés doivent être compatibles avec les 
orientations définies par le schéma prévisionnel des formations, en réitérant une condition déjà prévue par 
l’article 27-3 de la loi susvisée du 22 juillet 1983 pour la conclusion des contrats ; que cette disposition ne 
méconnaît aucune règle ni aucun principe de valeur constitutionnelle ; 
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33. Considérant que l’article 4 prescrit l’établissement d’une convention précisant l’affectation de l’aide et 
les conditions de remboursement des sommes non amorties en cas de cessation de l’activité d’éducation ou 
de résiliation du contrat ; que les stipulations de la convention doivent être déterminées de façon à éviter 
que l’organisme bénéficiaire puisse profiter d’un avantage injustifié ou conduisant à méconnaître les 
règles constitutionnelles ci-dessus rappelées ; que sous ces réserves d’interprétation, l’article 4 de la loi 
n’est pas contraire à la Constitution ; 

 

 

 Libre administration des collectivités territoriales et finances locales 

− Décision n° 2003-474 DC du 17 juillet 2003, cons. 16 et 17 - 
Loi de programme pour l'outre-mer 
- Quant au quatrième alinéa de l'article 72-2 de la Constitution : 

16. Considérant que le quatrième alinéa de l'article 72-2 de la Constitution dispose : « Tout transfert de 
compétences entre l'État et les collectivités territoriales s'accompagne de l'attribution de ressources 
équivalentes à celles qui étaient consacrées à leur exercice. Toute création ou extension de compétences 
ayant pour conséquence d'augmenter les dépenses des collectivités territoriales est accompagnée de 
ressources déterminées par la loi » ; 

17. Considérant que l'article 60 de la loi déférée a exclusivement pour objet de contribuer au financement 
d'une « aide au passage aérien » des résidents d'outre-mer ; que cette contribution s'ajoutera aux autres 
concours éventuellement consacrés au même objet par l'État, l'Union européenne et les collectivités 
concernées ; qu'elle n'a pour objet ni de créer, ni de transférer à ces dernières de nouvelles compétences ; 
que, par suite, le grief tiré de la violation du quatrième alinéa de l'article 72-2 de la Constitution doit être 
écarté ; 

 

 

C – Contrôle des lois promulguées dans le cadre de l’article 61 de la 
Constitution 

 

− Décision n° 85-187 DC du 25 janvier 1985, cons. 10 - 
Loi relative à l'état d'urgence en Nouvelle-Calédonie et dépendances 
10. Considérant que, si la régularité au regard de la Constitution des termes d'une loi promulguée peut être 
utilement contestée à l'occasion de l'examen de dispositions législatives qui la modifient, la complètent ou 
affectent son domaine, il ne saurait en être de même lorsqu'il s'agit de la simple mise en application d'une 
telle loi ; que, dès lors, les moyens développés par les auteurs de saisines ne peuvent être accueillis ; 

 

− Décision n° 2002-464 DC du 27 décembre 2002, cons. 40 à 42 - 
Loi de finances pour 2003 
. En ce qui concerne le 2° du I de l'article 27 : 

40. Considérant qu'en vertu de l'article 1699 du code général des impôts, dans la rédaction de la loi déférée 
comme dans sa rédaction antérieure, les infractions à la législation relatives à la taxe sur les spectacles sont 
« réprimées selon les modalités et sous le bénéfice des sûretés prévues pour les impôts visés au titre III de la 
première partie du livre Ier » ; que, selon les députés requérants, les dispositions de l'article 1791 du code 
général des impôts, auxquelles il est ainsi notamment renvoyé, portent atteinte au principe de 
proportionnalité des peines ; qu'ils demandent « dans cette mesure » au Conseil constitutionnel de déclarer 
l'article 27 de la loi déférée contraire à la Constitution ; 
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41. Considérant que la conformité à la Constitution des termes d'une loi promulguée ne peut être 
utilement contestée qu'à l'occasion de l'examen de dispositions législatives qui la modifient, la 
complètent ou affectent son domaine ; 

42. Considérant que le 2° du I de l'article 27 n'a d'autre objet que de supprimer, à l'article 1699 du code 
général des impôts, toute référence au droit de licence des débitants de boissons ; qu'en ce qui concerne 
les dispositions subsistantes de l'article 1699, relatives à la taxe sur les spectacles, la nouvelle rédaction se 
borne strictement à reproduire celles qui étaient en vigueur à la date d'adoption de la loi déférée ; que, par 
suite, les conditions dans lesquelles la conformité à la Constitution de l'article 1791 du code général des 
impôts pourrait être utilement discutée ne sont pas réunies en l'espèce ; 

 

 

− Décision n° 2003-475 DC du 24 juillet 2003, cons. 9 à 11 - 
Loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
- Sur la composition du collège électoral sénatorial : 

9. Considérant que les sénateurs auteurs de la seconde saisine reprochent à la loi déférée de n'avoir pas 
corrigé les inégalités de représentation résultant, selon eux, des règles de désignation du collège électoral des 
sénateurs ; qu'ils mettent ainsi en cause la conformité à la Constitution des articles L. 284 et L. 285 du code 
électoral ; 

10. Considérant que la conformité à la Constitution des termes d'une loi promulguée ne peut être 
utilement contestée qu'à l'occasion de l'examen de dispositions législatives qui la modifient, la 
complètent ou affectent son domaine ; 

11. Considérant que la loi déférée n'a ni pour objet ni pour effet de modifier ou de compléter les règles 
de désignation du collège électoral des sénateurs fixées par les articles L. 284 et L. 285 du code électoral ; 
qu'elle n'en affecte pas non plus le domaine d'application ; que, par suite, les conditions dans lesquelles 
la conformité de ces règles à la Constitution pourrait être utilement contestée ne sont pas réunies en 
l'espèce ; 
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